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6.8. Synthèse des enjeux écologiques 
THÈME COMMENTAIRES ENJEU 

Protections réglementaires 
Trois périmètres Natura 2000 mais distants de plusieurs kilomètres : les espèces faunistiques recensées dans les sites sont essentiellement liées 
aux habitats aquatiques et au littoral. Les habitats de reproduction des espèces citées ne sont pas présents sur le site du projet. 
Il existe aussi un arrêté préfectoral de protection de biotope mais hors emprise du projet. 

FAIBLE 

Inventaires scientifiques Le projet traverse la Znieff de type I Bois des îles enchantées et pelouses calcaires résiduelles d’Arthon-Chéméré. FORT 

Gestions contractuelles et engagements internationaux - NUL 

Trame verte et bleue 

SRCE : l’enveloppe du projet croise un réservoir de biodiversité composé d’une « sous-trame boisée ou humide ou littorale ou milieux ouverts » et 
d’une « sous-trame des milieux aquatiques ». 
La RD751 est identifiée comme un élément fragmentant de niveau 2 (fort). 
TVB du SCoT : le projet devra prendre en compte les exigences du SCoT et plus particulièrement les zones humides. 
Un des objectifs du PADD est de protéger les secteurs naturels inventoriés en tant que ZNIEFF de type I. Or, le projet traverse une ZNIEFF de type 
I (voir chapitre 1.3.1 ZNIEFF). 
TVB du PLU de Chaumes-en-Retz (Arthon-en-retz+Chéméré) : le PADD pointe également la nécessité de préserver les zones humides. 

FORT 

Habitats naturels Présence de plusieurs zones humides, mais également rareté à l’échelle départementale des habitats calcicoles présents et permettant la présence 
de cortèges floristiques relativement diversifiés. MODÉRÉ 

Flore 

Présence de 2 espèces protégées : une au niveau national, la Renoncule à feuilles d'Ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius) cantonnée aux 
fossés en eau de l’échangeur ouest (mais potentiellement présente dans les autres secteurs humides), et une autre au niveau régional le Carex à 
fruits lustrés (Carex liparocarpos), au niveau de la carrière située au nord de la RD. 
Présence d’une espèce à statut réglementé : la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), qui n’est pas strictement protégé mais dont le prélèvement 
ou la destruction des parties souterraines est interdite, présente au niveau d’une dépression humide en bordure de cours d’eau. 
Présence de secteurs de pelouses calcicoles abritant notamment Ajuga chamaepitys (déterminante ZNIEFF et mentionnée comme quasi-menacée 
en liste rouge régionale) et encore d’une diversité floristique relativement importante sur le périmètre étudié. 

MODÉRÉ 

Flore invasive Présence de nombreux massifs de Renouée du Japon ainsi que du Robinier faux-acacias et de plusieurs autres espèces invasives potentielles ou 
avérées. FORT 

Zone humides 

L’étude a permis d’identifier et de délimiter les zones humides conformément à la règlementation en vigueur. Au total, il ressort la présence d’environ 
31 ha de zones humides (critère pédologique et floristique). 
La majorité de ces zones humides disposent de fonctionnalités modérées à fortes, du fait de leurs positions topographiques, géographiques et de 
leurs caractéristiques, mais certaines zones humides plus ponctuelles, fortement contraintes par les aménagements routiers existants ou bien en 
culture ; dispose de fonctionnalités plus limitées. 
Le projet devra s’attacher à respecter la démarche Éviter-Réduire-Compenser, et respecter les dispositions règlementaires en cas d’impacts 
résiduels sur les zones humides. 
Une vigilance doit également être portée sur les secteurs où l’analyse des sondages pédologiques a conclu à une lecture indéterminée, au regard 
des caractéristiques du sol (sable). Il convient, pour conclure de manière certaine sur l’absence ou la présence de zones humides sur ces secteurs, 
de lancer un suivi piézométrique. 

FORT 

Oiseaux Les onze espèces sont toutes menacées d’extinction (en France, en Pays de la Loire ou les deux) et toutes protégées. Elles se répartissent sur 
l’ensemble de la zone d’étude et occupent plusieurs habitats comme : friches, prairies humides, buissons de saules, fourrés, résineux, haies… FORT 

Amphibiens Six espèces sont recensées, toutes protégées. Certaines sont menacées d’extinction en France et dans les Pays de la Loire, la région ayant une 
responsabilité élevée dans la conservation de la Grenouille verte. FORT 

Reptiles 
Les cinq espèces recensées sont protégées, la Vipère aspic est en danger d’extinction et la région des Pays de la Loire a une responsabilité élevée 
dans sa conservation. Cette vipère subit la dégradation de ses habitats. La Coronelle lisse est quasi menacée d’extinction dans la région. Les autres 
espèces sont moins exigeantes quant à la qualité de leur habitat. 

FORT 

Mammifères hors chauves-souris L’enjeu que représentent les mammifères est fort mais également très localisé. 
Le Campagnol amphibie, le Lapin de garenne et le Rat des moissons justifient ce degré d’enjeu. FORT 

Chauves-souris Neuf espèces sont enregistrées, elles sont toutes protégées et trois sont menacées ou quasi-menacées d’extinction en France. De plus, des gîtes 
sylvestres et/ou anthropiques sont possiblement présents sur le site d’étude. FORT 

Insectes Une espèce protégée, deux espèces déterminantes ZNIEFF et quatre espèces menacées sont recensées. La majorité des habitats qui accueillent 
ces espèces sont des prairies humides et des secteurs secs et bien ensoleillés. MODÉRÉ 
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Figure 114 : Enjeux sur le milieu naturel - planche 1 
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Figure 115 : Enjeux sur le milieu naturel - planche 2 
  



RD751 - SECTION MISE À 2X2 VOIES CHAUMES-EN-RETZ 
ÉTAT INITIAL FAUNE/FLORE/HABITAT/ZONE HUMIDE 

 

122 / 124 Octobre 2021│ SCE 
 

Figure 116 : Enjeux sur le milieu naturel - planche 3 
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Figure 117 : Enjeux sur le milieu naturel - planche 4 
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